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DEROULEMENT DE L'INTERVENTION :

- Présentation de l'ADAPGV
- Qui sont les Gens du Voyage ?

-  Gens du Voyage : quels rapports à la 
scolarisation ?

- l'ADAPGV et la scolarisation des Gens du 
Voyage

- Echanges, questions, débat...



  

Présentation de l'association :

1992 : Création de l'association Centre social Gens du Voyage à Poitiers suite à 
la loi Besson du 31 mai 1990 relative au logement des personnes défavorisées dont 

l'article 28 est consacré au stationnement des Gens du Voyage.

 Dans le cadre d'un schéma départemental, 
doivent être mises en place :

«  les conditions d'accueil spécifiques des gens du voyage, en ce qui concerne le 
passage et le séjour, en y incluant les conditions de scolarisation des enfants et 

celles d'activités économiques »



  

1995 : dans le cadre de la réhabilitation d'un terrain d'accueil à 
Châtellerault, projet d'ouverture d'un centre socioculturel.

Début du travail d'élaboration du 1er schéma départemental

25 juin 1996 : Assemblée Générale extraordinaire
Création du centre socioculturel de Châtellerault.

Extension officielle du champ d'intervention sur tout le département

L’association devient 
« l'Association Départementale d'Accueil et de Promotion des 

Gens du Voyage »



  

L’association a pour objectifs de :

- Permettre l’égalité d’accès au droit commun
- Lutter contre les différentes formes de rejet et de discrimination
- Faire valoir les évolutions des modes de vie et d'habitat et les 
besoins qui y sont liés
- Favoriser et animer des échanges 

Par ses prises de position et par ses activités l'ADAPGV constitue à 
la fois un outil d'intervention et un espace ouvert à la participation 
et au militantisme social et humanitaire qui fait référence à la 
déclaration Universelle des droits de l'Homme.



  

Nos moyens d'intervention sont : 

●  Des actions à caractère social, culturel, éducatif, économique visant une connaissance 
mutuelle (sédentaires, gens du voyage)

●  La création, le développement, la gestion de toute activité destinée à 
l'accompagnement social global (social, économique, éducatif, culturel...)

●  L'animation et la gestion des équipements d'accueil

●  L'inscription dans le contrat de projet Centre social CAF

●  Des interventions contractualisées en tant qu'expert auprès des services ou 
collectivités

●  La mise en œuvre de formations spécialisées auprès des différents demandeurs

●  Et par tout autre moyen adapté à la poursuite de son but principal qui vise la meilleure 
intégration dans le droit commun de la population des gens du voyage



  

Agréments et habilitations :

● C.A.F.  Contrat de projet : Poitiers, Châtellerault pour 2009 – 2013

● R.S.A.  Depuis le 1er juin 2009 – loi du 1/12/2008 généralisant le RSA et réformant 
les politiques d'insertion

●Domiciliation de la population « Gens du voyage »  sans domicile stable sur le 
territoire du département de la Vienne – arrêté n°DDCS/2010/PECAD/066

● C.M.U. 

● T.I.G.  

● D.D.T. 86  Aide à la médiation locative

● P.D.A.L.P.D.  Accompagnement Social lié au Logement



  

Affiliations :

●Fédération des centres sociaux et socioculturels de la Vienne

●Fédération Nationale des centres sociaux et socioculturels de 
France

●F.N.A.S.A.T. (Fédération Nationale des Associations Sociales 
d'Actions pour les Tsiganes)



  

Conventions :

●CAF de la Vienne

●Grand Poitiers

●Conseil Général

●Conseil Régional

●D.D.C.S.

●D.D.T. 86

●Préfecture de la Vienne

●Communauté d'agglomération du Pays Châtelleraudais



  

Les équipes :

CSC Grand Poitiers
Coordinatrice

Assistante Sociale : Lucile COURIVAUD
Agent d'accueil : Hélène JOLIVET 

Régisseur Aire d'accueil : Richard LUC
Agent d'entretien aire d'accueil : René VINCENT

CSC CAPC
Coordinatrice : Nathalie ALBERT

Assistants sociaux:Amandine MICHAUD et Laurence Richard
TISF : Marjorie BAPTISTE

Agent d'accueil : Thérèse BOGER, Marjorie BAPTISTE et Christelle 
DELAGE



  

Les équipes 

Actions départementales :
Directrice : Isabelle DALLET

Comptable : Franck MOINEREAU
Secrétaire : Christelle DELAGE

Pôle HABITAT
Chargée de mission : Élodie LEGENDRE NOIRAULT

Conseillère Habitat : Solène HULIN

Expérimentation Centre Socio-culturel itinérant
Chargée de mission : Élodie LEGENDRE NOIRAULT



  

QUI SONT LES GENS DU VOYAGE ?

Définition :

Le terme « Gens du Voyage » apparaît dans les années 70.

C'est une dénomination administrative désignant une population 
hétérogène dont la résidence principale est mobile.

Dans la loi française, cette notion ne comporte aucune connotation 
ethnique ou communautariste, conformément aux principes 

constitutionnels de la Vème République



  

 
➢ L'Histoire tsigane se caractérise par une succession 

de vagues migratoires dans le monde entier.

➢ Itinérance connue dès le Xème siècle lorsqu'ils 
quittent le Nord ouest de l'Inde.

➢ XVème siècle : arrivée des Tsiganes en Occident, 
notamment en France



  

 
➢Manouche : signifie « Homme » dans la langue Romani.

Principalement installés en France.

➢ Gitans : principalement installés en Espagne et dans 
le Sud de la France. Une grande majorité est 

sédentarisée.

➢ Roms : 15000 en France en provenance d'ex-
Yougoslavie, Roumanie ou Bulgarie. Il y a aussi des 

Roms français et sédentarisés



  

 
Des points communs:

* Prédominance des relations sociales. 

*Primauté de l'aspect économique dans les échanges 
avec les non tsiganes.

S'il est difficile d'établir des définitions claires, ce qui 
est certain c'est qu'ils ne sont pas des gadjés qui veut 

dire “Homme attaché à la terre”.



  

 
Parmi les 250 000 à 400 000 « gens du voyage » 

présents en France,
 

on dénombre 1/3 de sédentaires, 1/3 de semi 
sédentaires et 1/3 sur la route.

Les déplacements s'effectuent au gré des événements 
familiaux et des activités économiques. 



  

 
Le statut administratif 

La commune de rattachement : tout voyageur doit 
choisir une commune de rattachement dès ses 16 ans.

La demande se fait auprès de l'autorité préfectorale.

Cette commune de rattachement sert notamment pour 
l'inscription sur les listes électorales (après 3 ans).



  

 
Le statut administratif 

Les titres de circulation : obligatoires dès l'âge d 16 
ans  et qui doivent être présentés à toute réquisition 

des forces de l'ordre. 
Ce ne sont pas des pièces d'identité.

Livret spécial de circulation « A »
Livret spécial de circulation « B »

Livret de circulation
Carnet de circulation



  

Les gens du Voyage : quels rapports à la scolarisation ?

Diversité des attentes en matière de scolarité : 
de l'opposition totale à une adhésion complète en passant 

par une acceptation relative.

Un point commun : l'école représente un sacrifice 
énorme pour un bénéfice dérisoire

Évolution du rapport à l'école par la prise de conscience 
qu'un minimum de compétences est nécessaire

 



  

Beaucoup de réserves émises vis à vis de l'institution 
en général : manque de confiance, crainte de la perte 

d'identité, réveil de souvenirs douloureux...

Familles ne voient pas d'intérêt pour la scolarisation 
en secondaire

Les apprentissages se font par transmissions familiales
 plus qu'à l'école

Position particulière des jeunes filles qui sont très 
protégées vis à vis de l'extérieur

 



  

Propositions d'amélioration

Respect des familles

« Classe passerelle » : importance de contractualiser 
avec des objectifs atteignables

S'appuyer sur un réseau de partenaires 

 



  

L'ADAPGV et le travail sur la scolarisation

Quelques exemples sur Poitiers

L'expérimentation du Centre socio culturel itinérant

Le dispositif d'accompagnement des jeunes 
Gens du Voyage vers la scolarisation en secondaire 

sur Châtellerault

 



  

Si vous avez des réactions, des questions, nous sommes
 à votre disposition pour un moment d'échanges

MERCI
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